
 

   
 

Comment s’abonner pour recevoir le Relevé des prestations dans 
MSS et comment générer des relevés des prestations pour les 

années précédentes 

 

1. Comment s’abonner au Relevé annuel des prestations 

Étape 1 : Connectez-vous à votre compte MSS (https://member.unjspf.org/)  

Étape 2 : Dans la section Ma pension en libre-service, cliquez sur « Demander ou 
générer un relevé de prestations ».  

 

 

 

https://member.unjspf.org/


 

   
 

Étape 3 : Sélectionnez votre Période de paiement et votre Langue. 

Remarque : La langue que vous sélectionnez ici s’appliquera uniquement aux relevés des 
prestations. Elle n’affectera pas la langue utilisée dans les autres sections du portail MSS. 

 

 

Voici les périodes de paiement et les langues disponibles : 

                      

 

 

 



 

   
 

Étape 4 : Cliquez sur « Soumettre ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   
 

Étape 5 : Un message de confirmation s’affichera. 

Remarque : Vous n’avez besoin de vous abonner qu’une seule fois pour recevoir 
automatiquement votre Relevé annuel des prestations. Après votre abonnement, votre 
relevé sera émis chaque année et mis à disposition dans votre portail MSS sous « My 
Records » ; sélectionnez ensuite « Statement of Benefits ». 
Il n’est pas nécessaire de soumettre des demandes supplémentaires, sauf si vous 
souhaitez mettre à jour la période de paie ou la langue de votre relevé annuel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   
 

Étape 6 : Si vous souhaitez modifier votre abonnement, cliquez à nouveau sur « 
Demander ou générer un relevé de prestations » sous Ma pension en libre-service, puis 
sélectionnez « Mettre à jour l’abonnement » et ensuite « Modifier ». Vous pourrez alors 
modifier la langue et la période que vous aviez sélectionnées précédemment. Cliquez 
de nouveau sur « Soumettre » une fois vos modifications terminées. 

 

 

 

 

 



 

   
 

2. Comment générer un Relevé des prestations pour des périodes antérieures 

Suivez les étapes 1 à 5 ci-dessus si vous ne vous êtes pas encore abonné(e) au Relevé des 
prestations. 
 
Étape 1 : Pour générer un nouveau Relevé des prestations, revenez à la page d’accueil, 
cliquez sur Demander ou générer un relevé de prestations sous Ma pension en libre-
service et sélectionnez « Générer les relevés ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

   
 

Étape 2 : Sélectionnez le champ vide sous « Années » pour choisir des années précises, 
ou cliquez sur « Toutes » pour générer un Relevé des prestations pour toutes les années 
disponibles. Cliquez sur « Soumettre ». 
 
Remarque : Vous ne pouvez générer des relevés que pour les sept années les plus 
récentes (si disponibles), en remontant à partir de la date de votre demande. 

 

 

 

 

 

 



 

   
 

Étape 3 : Une fois votre relevé généré avec succès, vous serez redirigé(e) directement 
vers la page « Relevé des prestations », où vous pourrez consulter le(s) document(s) 
généré(s). Sélectionnez l’icône en forme d’œil pour afficher vos relevés des prestations, 
ou la flèche vers le bas pour les télécharger. 

Sur cette page, vous pouvez consulter vos relevés des prestations existants. 

Pour plus d’informations sur les relevés des prestations, veuillez consulter la page 
dédiée sur le site Web. 

 

 

 

https://www.unjspf.org/for-clients/statement-of-benefits/
https://www.unjspf.org/for-clients/statement-of-benefits/

